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Résumé 

Le but de la politique punitive est de faire face au phénomène criminel qui 

menace les intérêts individuels et collectifs: le développement du concept de 

punition et l'émergence de son objectif rééducatif ont conduit à des régimes 

réformistes visant à prendre soin des condamnés et à réintégrer la société, Les 

règlements sont prévus dans la loi sur l'organisation des prisons et la réinsertion 

sociale des détenus. 

Compte tenu de l'augmentation des cas de luth, et de lutter contre le pouvoir 

législatif dangereux algérien prévu pour les crimes de la période de sureté du 

système dans le Code pénal afin de limiter l'application des mesures introduites par 

les prisons Loi sur la réglementation et des systèmes de punition de 

conditionnement et des mesures de rééducation en dehors de l'environnement 

fermé, dont le but est consacré au pouvoir du jugement pénal en privant condamné 

à bénéficier par la mise en œuvre de la peine négative pour la liberté de toute 

mesure conséquente réduction de la peine qui signifie purge une peine pour la 

liberté d'au moins égale à la durée de la période de sureté a prescrit, atteindre mon 

idée de la dissuasion publique et privée et à la protection des intérêts individuels, 

socio Pour parvenir à l'équilibre de la conscience entre les intérêts de la société et 

les intérêts du condamné. 

 Les mots clé : la période de sureté, Code pénal, l'organisation des prisons et la 

réinsertion sociale des détenus. 


